
CONCERTATION ETUDE AVANT-PROJET

RD7n - DÉVIATION DE SAINT-CANNAT
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OA 5 : RÉTABLISSEMENT, CH. DU PARADOU, 
CH. DE LA LECQUE, CH. DE L’ARÉNIER,

CH. DE BERRE PAR PASSAGE SUPÉRIEUR

PRISE DE VUE 
PHOTOMONTAGE 2

OA 4 : RÉTABLISSEMENT 
CHEMIN DU DEVEN PAR 

PASSAGE SUPERIEUR
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ACOUSTIQUE
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SOUTÈNEMENT

RACCORDEMENT 
AVEC LA RD18

ZONE EN DÉBLAI (PRÉSENCE DE MURS 
DE SOUTÈNEMENT SUR 150M)
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Route d’Eguilles

RD572

RD18

Entre le giratoire avec la RD572 et le giratoire avec la RD18
(linéaire concerné 1,1 km) 

Proposition d’aménagement 

Coupe 2

•	Route bidirectionnelle : 7 m de chaussée
•	Echanges avec la RD572 et la RD18 via deux giratoires

LÉGENDE Frange boisée

Zone inondable

Massif arbustif (type garrigue)

Cours d’eau

HaieAlignements d’arbres

Prise de vue
photomontage

Ensemencement petits ligneux 
adaptés aux milieux rocheuxEmprise du projet
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Dispositif de  protection
acoustique

Vers Aix-en-Provence
Vers Salon

Vers Lambesc

Giratoire entre la déviation et la RD572 vu depuis la RD572
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